
Dix jours après: le point sur l'ouverture des termes fondamentaux par l'AFNIC
&nbsp;Comment s'est d&eacute;roul&eacute;e la premi&egrave;re journ&eacute;e d'ouverture des termes anciennement dits r&eacute;serv&eacute;s

ou interdits ? Gr&acirc;ce &agrave; cet article et &agrave; ses quelques chiffres, vous vous rendrez compte &ndash; au cas o&ugrave; cela ne serait

pas encore fait &ndash; de l&rsquo;importance d&rsquo;une telle ouverture pour le monde des noms de domaine. En effet, ce changement permet

ainsi de lib&eacute;rer &agrave; l&rsquo;enregistrement pr&egrave;s de 30 000 noms de domaine, noms de domaine qui sont en plus des termes

particuli&egrave;rement transparents et donc int&eacute;ressants. &nbsp; &nbsp; &nbsp; &nbsp;Les trois premi&egrave;res heures vues par

l&rsquo;AFNIC: &nbsp; Les premiers changements entrain&eacute;s par la loi du 22 mars 2011 entrant en vigueur &agrave; partir de 12h le 1er juillet,

l&rsquo;AFNIC a fait un premier point &agrave; 17h ICI. Nous apprenons ainsi qu&rsquo;en trois heures, l&rsquo;AFNIC a re&ccedil;u 2467

requ&ecirc;tes pour 818 noms de domaine. Si le nombre de requ&ecirc;te est cons&eacute;quent, on se rend compte qu&rsquo;en

r&eacute;alit&eacute; les termes demand&eacute;s sont apparemment peu nombreux puisqu&rsquo;ils correspondent &agrave; 2% des 30 000

propos&eacute;s &agrave; l&rsquo;enregistrement. En effet, l&rsquo;AFNIC d&eacute;taille les principales demandes et le r&eacute;sultat est

finalement peu &eacute;tonnant puisqu&rsquo;il est caract&eacute;ristique de notre soci&eacute;t&eacute; actuelle : 55 demandes pour le terme

&laquo; internet &raquo;, 45 pour &laquo; email &raquo;, 44 pour &laquo; webmaster &raquo;, 36 pour &laquo; emploi &raquo;, 29 pour &laquo; mail

&raquo; et 28 pour &laquo; entreprise &raquo;. L&rsquo;AFNIC pr&eacute;cise &eacute;galement que 51 bureaux d&rsquo;enregistrement ont

particip&eacute; &agrave; cette requ&ecirc;te. En effet, rappelons qu&rsquo;il est obligatoire de s&rsquo;adresser &agrave; un registrar pour faire une

demande d&rsquo;enregistrement d&rsquo;un terme anciennement interdit ou r&eacute;serv&eacute;. L&rsquo;AFNIC conclut son point en

pr&eacute;cisant que l&rsquo;examen de ces noms de domaine d&eacute;pos&eacute;s depuis le 1er juillet &agrave; midi ne d&eacute;butera

qu'&agrave; partir de la date de publication du d&eacute;cret. &nbsp; Pour voir l'article complet : www.CaptainNames.com
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